
Avenant 2011 
sur l’exercice de la chasse en Valais 

du 15 juin 2011 

Le Conseil d’Etat du canton du Valais 

vu l’article 48 du règlement d’exécution du 15 juin de la loi sur la chasse du 30 janvier 
1991; 
vu l’article 2 de l’arrêté quinquennal sur l’exercice de la chasse en Valais pour les années 
2011 à 2015 ; 
sur la proposition du Département des transports, de l’équipement et de l’environnement, 

arrête:

I 
L’arrêté quinquennal sur l’exercice de la chasse en Valais, pour les années 2011 à 2015 
du 15 juin 2011 est complétés comme suit: 

Art. 1 Volets de réserve ouverts pour la chasse au cerf en 2011
Les volets suivants sont ouverts pour la chasse au cerf 2011 :  

DFC No. 2.a Geren-Gonerli (nouveau)
Du pont sur le Gerenwasser Pt. 1646 en suivant la route qui remonte la vallée jusqu’au 
pt. 1713; de là en suivant le Gerenwasser jusqu’à la hauteur de l’arête dite Gurtellamme, 
en remontant la Gurtellamme jusqu’au pied des rochers, en suivant le pied des rochers en 
ressortant de la vallée (les couloirs verticaux le long de cette limite sont toujours 
traversés en ligne droite), jusqu’aux rochers à la hauteur du pont sur le Gerenwasser, de 
là en descendant sur le pont, point initial. 

DFC No. 4 Wichelwald – Bochtehorn
De l’embouchure de la rivière Ägina dans le Rhône, remonter l’Ägina jusqu’au 
Kittbrücke, pt. 1533 route cantonale, puis suivre la route cantonale sur 200 m jusqu’au 
premier contour, à l’intersection avec l’ancienne route ; suivre celle-ci jusque dans le 
torrent du Chietalbach, remonter ce torrent jusqu’au Mittlätsch, pt. 2058, de là suivre le 
chemin pédestre en direction Ouest jusqu’au Linnebach dans le Chalbermatte, de là 
descendre le torrent Linne jusqu’au Rhône et remonter le Rhône jusqu’à l’embouchure 
de l’Ägina, point initial. 
N.B : Le tir depuis la route du col du Nufenen dans la partie ouverte du volet est 
interdit. 

DFC No. 5.a Tellere  (nouveau)
Du pont sur le chemin dit Gommer Höhenweg sur le Niderbach, en montant le 
Niderbach via Niderstafel jusqu’au Mittelsee; d’ici sur la même hauteur en direction Est 
jusqu’à l’arête dite Murmeteweng, en suivant cette arête en direction Sud-Est jusqu’au 
pt. 2406; de là en descendant la tête jusqu’à Üerlichergale pt. 2118; de là en descendant 
le bisse jusqu’à l’intersection avec le chemin pédestre, en suivant le chemin pédestre 
direction Ouest jusqu’au pont sur le Niderbach, point initial. 

DFC No. 6.a Löffelhorn – Münstigertal (nouveau)
Du groupe d’étables au lieu-dit Löuwene en suivant le chemin dit Gommer en direction 
Ouest jusqu’au marquage au Nord-Ouet du lieu-dit Burg; de là en montant le couloir 
jusqu’à l’arête, pt. 1986; d’ici en traversant la Löuwene sur la même hauteur (marquage) 



jusqu’au virage de la route forestière au Birchegg, d’ici en descendant la bourdure Est de 
la Löuwene jusqu’au Gommer Höhenweg près du groupe d’étable Löuwene, point 
initial. 

DFC No. 7 Räifte Stockji (modifié)
De l’intersection Hohbach – Merezenbach pt. 1775, en remontant la limite communale 
(balisage) jusqu’au pt. 2275.7 et en continuant la limite communale via les  pts 2419 et 
2470 jusqu’au Stockji pt. 2603; d’ici en suivant le chemin en direction Seewe pt. 2462, 
en descendant le Hohbach jusqu’au pont vers Chäller et en descendant la Hohbachstrasse 
via Teifbachji jusqu’à l’intersection direction Merezenbach, Ausgangspunkt. 

DFC No. 13 Brücherbach (nouveau)
De l’intersection du chemin pédestre et du torrent (marquage), en remontant le torrent 
jusqu’au 2244; d’ici en suivant le chemin pédestre jusqu’au pt. 2386, puis jusqu’au pt. 
2364; d’ici en descendant le chemin pédestre direction Nord-Ouest, via pt. 2346 jusqu’au 
pt. 1931; d’ici en descendant le chemin pédestre jusqu’à l’intersection auprès du 
marquage, point initial. 

DFC No. 17 Heiligkreuz - Leewald (nouveau)
De l’interesection du chemin pédestre Hl. Kreuz-Lärchestafel avec le chemin pédestre 
Bschissni Matte en suivant ce dernier jusqu’au pt. 2012 jusqu’au Kaffeestafel pt. 2040; 
d’ici en suivant le chemin pédestre jusqu’au Schaplersee pt. 2237 et en suivant le 
balisage via le pt.Pkt. 2491 (Hirli), et le pt. 2533 jusqu’au pt. 2563; de là en suivant le 
couloir en ligne droite (marquage) jusqu’au pt. 2169 (Obere Stafel); d’ici en descendant 
le chemin pédestre jusqu’à l’intersection avec le chemin pédestre Bschissni Matte (point 
initial).

DFC No. 21 Ganter
Du vieux pont du Ganter en montant le Schiessbach jusqu’à l’intersection avec la 
conduite forcée du Kraftwerke Bortel, en montant cette conduite jusqu’à la conduite qui 
vient du Steinubach, en suivant cette conduite jusqu’au Steinubach ; de là en suivant le 
chemin pédestre au Steinuchäller, après en descendant à la Steinumatta point 1643 ; en 
continuant le chemin pédestre en descendant jusqu’au pont qui traverse le Ganterbach ; 
de là en suivant la route forestière Steinmatt jusqu’au Wirigraben ; puis en descendant le 
Wirigraben dans le Ganterbach, en descendant le Ganterbach jusqu’au Schiessbach, 
point initial. 

DFC No. 32.b Rosschumme (nouveau)
De la fin Ouest de la Sädolbrücke en montant en direction Sud-Ouest jusqu’au Waldegga 
pt. 1989 puis en continuant jusqu’à l’intersection avec le chemin pédestre Giw-Gspon; 
en suivant celui-ci en direction Sud jusqu’au téléski, en remontant celui-ci jusqu’à la 
hauteur de la cabane sur le Scheidbodo, (marquage), d’ici en direction Nord en suivant le 
chemin jusqu’au chemin dit Höhenweg pt. 2108 (marquage); en montant ce chemin 
jusqu’au prochain couloir (marquage), en descendant celui-ci via le pt. 1934 jusqu’au 
Sädolgraben et en descendant celui-ci jusqu’au point initial, Sädolbrücke. 

DFC No. 92.a Soussillon
Du virage en épingle de la route du Val d’Anniviers (pt. 954), en remontant le couloir 
(limite de réserve) jusqu’au chemin de Sierre-Zinal. Par ce chemin jusqu'à la route de 
Ponchet-Chandolin. Par cette route jusqu’à Pramarin, puis en descendant le couloir des 
Barmes jusqu’au chemin pédestre de Sousillon-Chandolin. En redescendant ce chemin 
jusqu’à Sousillon (pt. 1388), puis par la route jusqu’à la route cantonale Sierre-Vissoie. 
En descendant cette route jusqu’au virage en épingle de la route du val d’Anniviers, 
point initial. 



DFC No. 100.a Tsirouc 
De l’embouchure de la Navizence avec la Gougra ; en remontant cette rivière jusqu’au 
pont de l’Ile aux Bosquets pt. 1599 ; en remontant la route forestière de Tzirouc jusqu’à 
l’intersection avec celle de Mottec / Biolec, pt. 1775 ; en remontant cette route jusqu’au 
couloir du Vichic, puis en descendant ce couloir jusqu’à la Navizence ; en descendant 
cette rivière jusqu’à l’embouchure avec la Gougra, point initial. 

DFC No. 104.a Vercorin
De l’embouchure du torrent des Pontis, pt. 713, en remontant la Navizence jusqu’au fond 
du couloir du Creux du Varnec, puis en remontant celui-ci jusqu’à la route de Pinsec-
Vercorin, direction Vercorin jusqu’au pt. 1309 ; de là prendre le chemin pédestre jusqu’à 
Crouja, et à l’intersection du torrent de Vercorin, suivre celui-ci jusqu’à la Navizence – 
Les Pontis, point initial. 

DFC No. 105.a Vallon de Réchy
Du pt. 991 intersection de la route Itravers-le Tsables avec la Rèche, en remontant la 
Rèche jusqu’au torrent de l’Artillon, en montant ce dernier en ligne droite jusqu’au pt. 
2104, de là par le sentier passant par la Gouille direction Nord, puis en passant par le pt. 
1848, de là, en descendant le long de la lisière de Bouzerou puis en passant par le point 
1712 de l’alpage de Bouzerou, en descendant la route d’alpage en passant par les pts 
1625 et 1589, jusqu’à l’intersection du chemin pédestre Bouzerou – Loye, par ce chemin 
jusqu’à l’intersection avec la route du Vallon de Réchy, en remontant cette route jusqu’à 
l’intersection de l’ancien chemin Bouzerou – Loye, par celui-ci jusqu’à Itravers de là, par 
la route Itravers – Le Tsables jusqu’au point initial 991. 

DFC No. 109 Preylet
De l'intersection de la route de Mase avec la Manna; le torrent précité en remontant par 
le pt. 1696; puis le sommet des mayens des Pras jusqu'à la route des alpages réunis de 
Mase; par cette route jusqu'au pt. 2091 (Arpettaz); puis par le sentier à la lisière 
supérieure de la forêt, balisage, jusqu'à Plan-Genevrec; de là en descendant le couloir, 
puis le torrent l'Evoua- Leiva jusqu'à la route de Mase, point initial. 

DFC No. 115.b La Louve
De l’intersection de la route d’Evolène et du torrent de Martémo, pt. 1380 ; en 
descendant ce torrent jusqu’à la Borgne vers l’embouchure du Merdesson, pt. 1277 ; de 
ce point en remontant par l’arête de Flanmayens jusqu’à son intersection avec le chemin 
forestier Lanna-Hameau de Le Crou, en suivant ce chemin en direction Nord jusqu’au 
couloir du Ravin Blanc (balisage). De ce point en remontant ce couloir jusqu’à la route 
supérieure Coterêche-Les Bauxes ; en suivant cette route jusqu’à l’intersection avec le 
torrent de Vendes ; en descendant ce torrent jusqu’à l’intersection avec le torrent des 
Maisons Vieilles pt. 1534 ; en descendant ce dernier jusqu’à la Borgne ; de là en 
remontant cette rivière jusqu’à son intersection avec le Grand Torrent, puis en suivant ce 
dernier jusqu’au croisement avec la route cantonale d’Evolène ; pour finalement 
rejoindre le point initial. 

DFC No. 116.a Mandelon
De l’intersection du bisse de l’Erneya avec la route de Chadelive, pt. 1516, en remontant 
par cette route via le Soni jusqu’à son terme pt. 1840, puis en empruntant le chemin 
pédestre parcourant la forêt des Chèques en direction du Nord jusqu’au petit hameau des 
« Chèques du Pillo » pt. 1962 (balisage), en suivant une ligne de tir en direction de l’Est 
rejoindre le torrent du Braho (balisage), puis descendre ce dernier jusqu’à l’intersection 
du bisse de l’Erneya, pour finalement suivre le bisse de l’Erneya jusqu’à son intersection 
avec la route de Chadelive point initial 1516. 



DFC No. 119.a La Meina
De l’intersection du bisse de Salins et du torrent des Rontures, en suivant ce bisse 
jusqu’au torrent le Doussin, puis en remontant ce torrent jusqu’à la route supérieure de 
l’alpage Combyre-La Meina, par cette route jusqu’au torrent des Rontures, puis en 
descendant ce torrent jusqu’au point initial. 

DFC No. 121.a Cleuson
En remontant la route du barrage de Cleuson depuis son intersection avec le torrent des 
Troutzes jusqu’au pied du mur du barrage ; de là en redescendant le chemin des Poutchy 
jusqu’à la route de l’alpage de Tortin à la gouille d’Ouché ; en remontant cette route 
jusqu’aux chottes ; en redescendant la Printze de Tortin jusqu’à la Printze de Cleuson ; 
puis par cette rivière et le torrent des Troutzes jusqu’à la route du barrage, point initial. 

DFC No. 122.a Isérables 
En remontant de l’intersection des deux Fare par l’arête délimitant les communes de 
Riddes et d’Isérables en passant par « La Crête à Sable » jusqu’au bisse de Saxon. Par ce 
bisse jusqu’à la Fare de Rosey. En descendant cette rivière jusqu’à l’intersection (point 
initial). 

DFC No. 146.c Dents-du-Midi
De l’arête pt. 2019 par le balisage jusqu’au torrent de la Tille, puis en descendant ce 
torrent jusqu’à l’intersection de la route de la Pâle pt. 1495. Puis par la route de Pouénéré 
jusqu’à son intersection avec le torrent du Crétian, en remontant celui-ci jusqu’au 
chemin forestier pt. 1560, en suivant cette route jusqu’à la Crête des Lanches (balisage), 
en remontant cette crête par le pt. 1702 jusqu’à la Gouille pt. 1959, puis en prenant le 
sentier pédestre direction Sud-Ouest jusqu’à l’arête, puis en suivant le sentier pédestre de 
l’arête direction Sud en passant par la Pointe de l’Erse, jusqu’au point initial. 

DFC No. 146.d Dents-du-Midi
De l’arrête pt. 2019 par le sentier pédestre direction Ouest jusqu’au pt. 2097, puis par le 
sentier pédestre descendant l’arrête en direction des Reusses jusqu’au pt. 1848 Le 
Majedo. De ce point en direction Est par le sentier pédestre de Valerette jusqu’à la limite 
des communes de Val d’Illiez-Troistorrents, puis en remontant celle-ci (balisage) 
jusqu’au point initial. 

DFC No. 147.a Champéry
Du pt. 1215 intersection route de la Barme - torrent de Barme, en remontant ce torrent 
jusqu’à Latieurne, puis par le chemin en passant par le pt. 1722-1816 jusqu’au Boutiers, 
de là en direction Est jusqu’au pt. 1427 en suivant la route jusqu’au point initial 1215. 

DFF No. 3.a Wilerhorn
De l’intersection Chastlerbach-Bifigstrasse, pt. 1474, suivre la route forestière 
goudronnée jusqu’à Bifig puis continuer en longeant le chemin pédestre jusqu’au 
Loiwibach Est ; descendre le Loiwibach jusqu’à la Lonza, puis en aval de la Lonza 
jusqu’à l’embouchure du Schrejenden Bach, remonter ce torrent jusqu’à sa source, point 
2260, de là suivre le chemin pédestre en rentrant dans la vallée jusqu’à l’intersection 
avec le Chastlerbach, descendre le Chastlerbach jusqu’à la Bifigstrasse, point initial. 
N.B : Sur la rive droite de la Lonza, le chasseur peut se poster sur la route de 
déviation de la « Schluichgrabengalerie », à partir de l’entrée de la galerie vis-à-vis 
de l’embouchure du Schreienden Baches dans la Lonza. 

DFF No. 4.a Bietschhorn 
De la bifurcation du Stampbach avec la route de Fafleralp, monter le Stampbach 
jusqu’au balisage rouge, suivre ce marquage et le chemin pédestre en sortant de la vallée 
par Breite Graben, Bärtlätschgraben, Steinschlag et Bellwaldwald jusqu’au torrent de 



Birchbach (balisage) ; descendre ce torrent jusqu’à la digue d’avalanche ; descendre cette 
digue jusqu’à sa fin ; de là jusqu’au Birchbach et descendre celui-ci jusqu’à son 
embouchure dans la Lonza, remonter la Lonza jusqu’au pont de la Lonza, à l’entrée du 
village de Blatten, de là suivre la route direction Fafleralp jusqu’au point initial. 

DFF No 5.c Turtmanntal
De l’embouchure du Blyschbach dans la Turtmänna, en montant le Blyschbach jusqu’au 
Höhenweg, ensuite en suivant le Höhenweg passant par Wängalpji jusqu’au Sänntum-
Unnerstafel, de là, suivre le chemin pédestre qui longe la vieille conduite d’eau Blyscheri 
jusqu’au fossé de Chummu, puis descendre le fossé de Chummu jusqu’à l’intersection 
avec la conduite d’eau d’Ergisch en suivant cette conduite d’eau jusqu’à l’intersection 
avec la Turtmänna au pt. 1365, de là en montant la Turtmänna jusqu’au point de départ 
l’embouchure du Blyschbach. 
NB: Il est interdit de tirer par dessus la Turtmänna depuis le volet ouvert ou en 

direction de ce volet.  

DFF No. 5.d Turtmanntal
De l’embouchure du Pletschbach dans la Turtmänna, remonter le Pletschbach jusqu’au 
chemin pédestre, longer le chemin pédestre au-dessus de Tschafil-Oberstafel jusqu’à 
Chanzilbodu pt. 2027, de là descendre en suivant le chemin pédestre jusque dans le 
Tschafil et continuer jusqu’au pont de bois sur la Turtmänna, puis remonter la 
Turtmänna jusqu’à l’embouchure du Pletschbach, point initial. 
N.B : Il est interdit de tirer par dessus la Turtmänna depuis le volet ouvert ou en 

direction de ce volet.  

Art. 2   Route de Vercorin à Pinsec - Itinéraire de substitution
Suite à la fermeture de la route cantonale qui mène de Vercorin à Pinsec, les chasseurs 
peuvent utiliser la route forestière menant de Vercorin à St-Jean, via Les Giettes et les 
Mayens de Pinsec, sous réserve des dispositions de l’art. 31 de l’arrêté quinquennal. 
Cette disposition s’applique durant les cinq premières semaines de la chasse 2011. 

Au vu des travaux forestiers qui s’effectuent le long de la route fermée, les chasseurs 
présents dans ce périmètre sont tenus de faire preuve de la plus grande prudence, en 
particulier avant de lâcher un coup de feu.  

Annexe 2 III b) districts-francs cantonaux mixtes 
Dans les districts-francs mixtes n° 1 Obergestle Grimsel, n°2 Bergwald-Geschinen, n°3 
Hohbach-Merezebach, n°5 Hostettwald-Bawald, en plus de l’interdiction de la chasse 
basse, pour l’année 2011, le tir de  la chevrette est interdite dans ces zones. Cette 
interdiction doit être réexaminée en 2012 selon l’évolution des effectifs, la statistique et 
l’évolution des tirs et du gibier péri. 

II 
Le présent avenant sera publié au Bulletin officiel et entre en vigueur le 1er juillet 2011. 

Ainsi arrêté en Conseil d’Etat à Sion, le 15 juin 2011. 

Le président du Conseil d'Etat: Jacques Melly 
Le chancelier d'Etat: Philipp Spörri  
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